
 

 

ÉDITO 

Chères lanzagaises, chers lanzagais, 
 
Après un été chaud et sec, signes avant-coureurs du dérèglement climatique en 
cours, l’heure est à la reprise pour ceux qui ont pu prendre des vacances.  
Si pendant cette période estivale les services de la commune sont 
traditionnellement moins sollicités, le mois de septembre marque toujours une 
reprise de l’activité. Les associations ne sont pas en reste puisqu’elles se mettent 
en ordre de marche pour attaquer une nouvelle saison. 
 

Nous venons de passer malgré tout un bel été où nous avons pu profiter des 
animations estivales qui ont eu un grand succès lié justement à la météo, mais 
également à la fréquentation estivale. Il faut remercier l’ensemble des 
associations et leurs bénévoles qui contribuent de par leur implication au succès de 
ces animations. Un Grand Merci à Tous. 
 

Pour l’équipe municipale, la rentrée est aussi d’actualité avec les réunions de travail 
sur le projet de réaménagement de la place de notre village et de réhabilitation de 
la traversée du bourg le long de la RD820. Dès cet automne, les travaux de 
dissimulation et de sécurisation des réseaux vont débuter et nous en profiterons 
pour terminer la rénovation de notre réseau d’éclairage public avec des lampes LED 
accompagnées d’une gestion plus économe de l’intensité lumineuse et de fait de son 
coût financier. 
 

À l’heure d’une inflation galopante des coûts des énergies et des désordres 
climatiques subis de plus en plus violents, il appartient à tous de s’adapter de façon 
à réduire nos consommations de tous types d’énergies utilisées chaque jour, à 
chaque instant pour répondre à notre mode de vie.  
Les efforts doivent être faits par toutes et tous sans attendre ; seuls les efforts 
collectifs permettront d’atteindre l’objectif commun de « sauver la planète ». 
 

Je sais compter sur chacun de vous pour que LANZAC y trouve sa place. 

 
Jean Claude FOUCHÉ, Maire de LANZAC. 
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ACTUALITÉS MAIRIE 
 

 RÉTROSPECTIVE MUNICIPALE : 
  
Ci-dessous quelques photos sur la période de juin à septembre. 
 

 
  

Travaux de drainage des eaux à Laborie 
et goudronnage de la route de Laborie. 

Grenade de fabrication anglaise et datant de la 
Seconde Guerre retrouvée dans la Dordogne face au 

camping. Plus de peur que de mal… 
 

 
 

 
Avec ces fortes chaleurs, que de monde  

au bord de la Dordogne cet été. 
Visiblement, les gens de passage 

apprécient la lecture ! 
 

 TRÉSOR PUBLIC : 
 
Suite au transfert de la trésorerie de la commune au service de gestion comptable de Saint-Céré, une 
permanence est assurée tous les vendredis de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00 rue Paul Chambert à 
Souillac à l'ancienne Trésorerie. 
 

 TRAVAUX CŒUR DE VILLAGE : 
 
L'équipe municipale souhaite mener une opération d’amélioration du cadre de vie du bourg.  
L’objectif principal est de recomposer une centralité forte autour de l’église et de la mairie, de gommer le 
caractère routier et linéaire de la voirie RD820 et les problématiques associées (vitesses inadaptées, bruits, 
dégradation du revêtement et des accotements, absence de continuité piétonne). 
  
Le périmètre d’études comprend le territoire communal compris entre le camping municipal au Nord et la 
sortie de l’agglomération au Sud de Lanzac (secteur encadré orange, sur le plan ci-contre).   
L'objectif majeur sur lequel la municipalité souhaite voir engager les aménagements sur la période 2023-2026 
est présenté sur la carte ci-contre (secteur en rouge).  
Il s’agit des principaux équipements communaux et lieux de sociabilité marquant la centralité du bourg (la 
Place de l’Église, la rue des Écoles ainsi que la portion de RD820 depuis l’ancienne école jusqu’au droit de la 
mairie / Square du Souvenir). 
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Vue du bourg depuis le Sud 

 
 

 
Les principaux enjeux 

 
La première tranche, qui consiste à l'enfouissement des réseaux secs* sur la traverse du bourg 
(D820), doit débuter début octobre pour une durée d'environ trois mois.  
Attention, la circulation va être perturbée pendant toute cette période. 
 
* Réseaux visant à mettre en place des infrastructures de transport et de distribution d’énergies (électricité, 
gaz, télécom et éclairage public) ou de nouvelles technologies (fibres optiques, bornes de recharge, 
alimentation de parcs éoliens et photovoltaïques…). 
 
L’enfouissement des réseaux permet d'avoir un environnement visuel plus agréable certes. Cela étant, ils ne 
sont plus exposés aux intempéries, aux risques de chute d'arbre, de court-circuit ou d'incident lors de travaux 
d'élagage. 
 
Suite à un appel d'offres, début octobre, la mairie va choisir le bureau en charge de l'étude préalable pour 
l'aménagement de la place de l'église et du centre bourg. 
La maîtrise d'œuvre revenant à CAUVALDOR, il va s'en suivre l'étude de l'avant-projet, le chiffrage, la 
demande de subvention et l'appel d'offres travaux. 
En conséquence et si tout avance comme prévu, les travaux pourraient commencer fin 2023, voire début 
2024. 
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 LES AMÉNAGEMENTS RÉDUCTEURS DE VITESSE : 
 
Nous constatons que dans certaines portions de route la vitesse est parfois excessive ! 
 
Il a été démontré que la vitesse était un facteur de risque capital dans les accidents de la circulation et qu’elle 
avait une influence à la fois sur le risque d’accident et sur la gravité des traumatismes occasionnés. 
Toutefois, la régulation de la vitesse nécessaire quant à la sécurité ne doit pas constituer une entrave 
excessive à la circulation, ni aux besoins de déplacements.  
À titre d’exemple, à 30 km/h, il faut 13 m pour s’arrêter alors qu’à 50 km/h, l’automobiliste aura parcouru 14 m 
avant même d’avoir commencé à freiner. La probabilité qu’un piéton soit tué lors d’une collision avec une 
voiture de tourisme croît très rapidement avec la vitesse, notamment au-dessus de 50 km/h. 
 

 
 
La maîtrise de la vitesse pratiquée est donc un enjeu majeur. 
Une vitesse excessive se mesure par rapport à la vitesse maximale autorisée. Si la vitesse est limitée à 50 
km/h et qu’un véhicule roule à 70 km/h, on parle de vitesse excessive lorsque vous dépassez la vitesse 
autorisée. Pour l'instant, elle n'est que de 50 km/h dans les rues de notre village. Mais, on ne peut que vous 
conseiller de la réduire à 30 km/h dans certaines zones. 
 

 RECENSEMENT POPULATION : 
 

L’Insee organise chaque année le recensement de la population.  
Cette opération, menée en partenariat avec les communes, permet de compter toutes les personnes qui habitent 
sur le territoire français, quelle que soient leur origine et leur nationalité. 
Le recensement fournit également des informations statistiques sur la population (âge, diplômes...) et les 
logements.  
Les recensements permettent de comprendre les évolutions démographiques passées de chaque territoire et de 
nous projeter dans l’avenir, en bref : 
 

 
 

En 2022, le recensement de la population Lanzagaise donne 569 habitants. 
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 RECENSEMENT CITOYEN : 
 

Chaque jeune Français de 16 ans doit obligatoirement se faire recenser.  
Son recensement citoyen (parfois appelé par erreur recensement militaire) fait, il reçoit une attestation de 
recensement.  
 

Cette attestation vous permettra : 
- D'être convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
- De pouvoir vous inscrire, jusqu'à l'âge de 25 ans, aux examens (BEP, Bac, permis de conduire...) ou 

concours administratifs organisés par l’administration française : 
o Avant 18 ans, il faut présenter une attestation de recensement pour vous inscrire à un examen 

(BEP, Bac) ou un concours administratif. 
o À partir de 18 ans, il faut présenter un certificat de JDC pour s'inscrire un examen (BEP, Bac...), à un 

concours administratif ou à l'examen du permis de conduire en France. 
- Le recensement permet à l'administration de vous inscrire automatiquement sur les listes électorales à 

18 ans. Vous pourrez alors voter dès l'âge de 18 ans, sans faire d'autres démarches. 
 

 VOUS SOUHAITEZ RÉALISER DES TRAVAUX ! 
 
Abris de jardin : 
La construction d'un abri de jardin est soumise aux mêmes règles d'implantation et d'aspect qu'une maison 
individuelle. Les démarches à mener sont dépendantes de la superficie du projet. 
 

Superficie Dispense 
de formalité 

Déclaration 
préalable 

de travaux 
Permis de construire 

< 5 m² OUI 
OUI 

Si périmètre Monuments 
Historiques 

 

De 5 à 20 m²  OUI  
> 20 m²   OUI 

 
Extension d'habitation principale : 
 

Superficie 
Déclaration 
préalable 

de travaux 
Permis de construire 

< 20 m² OUI  
> 20 m²  OUI 

< 40 m² en zone U (Urbaine)  OUI  
> 40 m² en zone U (Urbaine)  OUI 

 
Travaux sur construction existante : 
Pour une réfection de toiture, un ravalement de façade, un changement de tuiles, une création de nouvelles 
ouvertures, un changement de menuiseries, une clôture, il vous faut une déclaration préalable de travaux. 
 
Piscine : 
La piscine devra respecter les règles d'implantation par rapport aux limites du domaine public et aux limites 
séparatives. Les démarches à mener sont dépendantes de la superficie du bassin et de la hauteur de sa 
couverture. 
 

Superficie Dispense 
de formalité 

Déclaration 
préalable 

de travaux 
Permis de construire 

< 10 m² + A* OUI 
OUI 

Si périmètre Monuments 
Historiques 

 

De 10 m² à 100 m² + A*  OUI  
De 10 m² à 100 m² + B*   OUI 

> 100 m² + A* ou B*   OUI 
A* Bassin non couvert. 
B* Bassin couvert > 1,80 m de hauteur. 
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Panneaux solaires (sur toiture) : 
 

Superficie 
Déclaration 
préalable 

de travaux 
Permis de construire 

Si toiture existante OUI  

Sur bâtiment à créer  
OUI 

Demande intégrée si 
construction neuve 

 
Changement de destination d'un bâtiment : 
Avec création d'ouvertures sur un mur extérieur : Permis de construire. 
Sans création d'ouverture : Déclaration préalable de travaux. 

 

 CAMPING MUNICIPAL : 
 

Nos fidèles gérants du camping Alexia et Stijn ont encore mis cette année toute leur énergie pour que la 
saison soit propice. 
Ci-dessous, le chiffre d'affaires de ces cinq dernières années. 
 

Saison 2018 2019 2020 2021 2022 
Chiffre 

d'affaires 
en €  

37 249 36 321 39 123 39 588 39 010 

 
 RAPPEL " APPLICATION INTRAMUROS " :  

 

IntraMuros est une application mobile gratuite et simple, exclusivement pensée et 
développée pour les besoins de communication (informations, alertes…) en temps 
réel avec les habitants d'une commune ou communauté de commune. 
 
Vous recevez vos alertes directement sur votre Smartphone. Vous accédez 
au journal de la commune, aux événements de votre bassin de vie et aux points 
d’intérêts touristiques. 
 
En rejoignant IntraMuros, vous profiterez d’un grand nombre de fonctionnalités.  
 

 QUELQUES ASTUCES POUR AFFRONTER L'HIVER : 
 

 

Avec l'arrivée du froid et le passage à l'heure d'hiver, difficile pour notre 
corps de s'adapter. 
  
C'est pour beaucoup synonyme d'un gros coup de fatigue. 
 
Avec des jours qui raccourcissent, la fraîcheur qui s’installe, l’arrivée 
imminente du rhume et le blues hivernal qui nous accapare… voici un 
petit plan d’attaque pour garder la forme et le sourire durant la saison 
hivernale. 

 

Booster ses défenses immunitaires : Le nez qui coule, le mal de tête qui se fait un peu plus présent, la 
gorge qui gratte au réveil... À cause de certains virus, nos défenses immunitaires sont au plus bas. Pour 
tenter de booster nos anticorps, rien de mieux qu'une petite cure survitaminée. Certains médecins conseillent 
notamment le recours aux compléments alimentaires (vitamine C, gelée royale, extraits de pépins de 
pamplemousse, jus de bouleau…), mais aussi de probiotiques pour soigner son microbiote intestinal.  
 

Trouver le bon équilibre dans son alimentation : il est tout à fait possible de préparer son corps aux 
agressions du froid en surveillant son alimentation. Pour cela, il faut savoir manier plaisir et sagesse. Car 
avec l'automne arrivent les envies de plats réconfortants. Ne pas y céder de temps en temps serait une 
erreur. Mais il est capital de maintenir un fort apport de fruits et légumes pour faire le plein de vitamines. Le 
recours aux compléments alimentaires n'est pas une obligation. 
Mention spéciale pour les kiwis et les agrumes dès le petit-déjeuner, qui apportent une bonne dose de 
vitamine C. Pour les repas, les poissons gras sont à privilégier en cette période pour leurs forts apports de 
vitamine D, tout comme les choux dont la consommation est excellente pour la santé. 
Et puis l'automne, c'est aussi le début de la saison des soupes… 
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Continuer de prendre l’air et un bain de lumière : la lumière du soleil perçue par la rétine agit directement 
sur l’hypothalamus, la partie du cerveau qui régit les sécrétions hormonales et contrôle l’appétit, la libido, le 
sommeil, l’humeur, l’énergie… Voilà pourquoi beaucoup ressentent une baisse de forme et de moral quand 
les journées raccourcissent et que le mauvais temps revient. Le manque de lumière est la cause majeure de 
la déprime hivernale. 
Pour contrer ce phénomène, multipliez les occasions d’être en plein air : bien couvert, rien ne vous empêche 
de déjeuner en terrasse, de lire sur le balcon, de jardiner… 
Continuer de prendre l’air tout au long de l’hiver aide à garder la forme. 
 

Marcher une demi-heure par jour : la fatigue et le stress affaiblissent les défenses immunitaires. Si vous 
manquez de temps pour vous adonner à votre sport préféré, essayez au moins de marcher un peu tous les 
jours. Rien de tel qu’un peu d’exercice au grand air pour faire le plein de vitalité et de sérénité. 
Toutefois, si vous faites partie des personnes qui souffrent d’un dérèglement du rythme biologique, une 
exposition à la lumière blanche, assez proche de la lumière naturelle, permet de réguler la production de 
mélatonine. Investissez dans une lampe de luminothérapie plutôt que dans des antidépresseurs dans la 
mesure du possible. C’est bien meilleur pour votre humeur et votre organisme. 
 

Faire du sport régulièrement : rien de tel pour garder la forme, gagner en vitalité, booster votre organisme 
et donc vos défenses immunitaires. Faites ce que vous aimez, tous les sports sont bénéfiques, et surtout 
soyez régulier. Une telle pratique vous aidera à bien dormir, à condition toutefois de ne pas être trop proche 
de l’heure du coucher. C’est la seule restriction, sinon, privilégiez la méditation. 
 

Baisser le chauffage : même si le froid s’installe, ne montez pas trop votre chauffage. La chaleur et l’air sec 
qui se dégagent viennent agresser les voies respiratoires, premières barrières contre les infections. 
La température idéale de votre logement ne doit pas excéder 19 à 20°C en journée et un peu moins la nuit. 
Rappelez-vous, pour chaque degré supplémentaire c'est 7 % d'augmentation sur votre facture. 
Si vous avez des radiateurs électriques, installez des humidificateurs et versez-y quelques gouttes d’huile 
essentielle de thym, d’eucalyptus ou de pin qui purifieront l’air ambiant.  
Malgré une bonne VMC (Ventilation Mécanique Contrôlée), il est conseillé d’ouvrir vos fenêtres au moins 10 
minutes par jour pour renouveler l’air de vos pièces et ainsi chasser les microbes et les acariens.  
 
Nous espérons que ces petits coups de pouce vous permettront d'aborder sereinement le passage de l'hiver. 
 
 
 

 
 
- Nous souhaitons tous nos vœux de réussite professionnelle à " l'Auberge du Lion d'Or " située au 27 rue 
de l'École. 

 

 

Dans cette maison de famille, une ancienne auberge du 18ème siècle 
réaménagée, Murielle et Jean-Marc mettent à disposition quatre 
chambres spacieuses pour douze personnes, petit déjeuner inclus et 
repas élaborés à partir de produits frais, locaux et de saison, à 
réserver. Ils proposent également un panier pique-nique. 

 
Tél. : 07 87 49 48 36 – 06 18 24 68 62 
Email : murielkermarec11@gmail.com 
 

- Afin d'améliorer la circulation sur le pont de Cieurac, le 
département à mis en place une phase de test d'alternat par feux.  
 
Vous pouvez laisser votre avis sur " communication@lot.fr " 
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ACTUALITÉS PATRIMOINE, FESTIVALS  
 

 TABLEAUX DE L'ÉGLISE SAINT JEAN BAPTISTE DE LANZAC :  
 

L'Association des Amis du Clocher de Lanzac et votre commune sont heureux de vous annoncer que les 
deux tableaux de l'église de Lanzac sont en bonne voie de restauration. 
 

   
Tableau représentant 

La Crucifixion 
Tableau représentant 

Le Baptême du Christ 
Visite sur l'avancement 

des travaux de restauration 
 

Nous devrions à nouveau en profiter courant premier trimestre 2023. 
 

Le coût de cette opération est d'environ 25 000 €. Pour l'instant, la Région Occitanie, le Département du Lot 
et la DRAC (Direction, Régionale des Affaires Culturelles) nous ont accordé une subvention de 13 500 €, la 
fondation du patrimoine une aide de 5 000 € et l'association les Amis du clocher a contribué au versement 
d'une aide de 1 000 € par le Crédit Agricole. 
D'autres pourraient encore arriver ! 
 

Vous souhaitez participer financièrement à la restauration de ces tableaux ou pour d'autres projets 
patrimoniaux ! Alors, vous pouvez le faire suivant les modalités que vous trouverez dans le document joint à 
cette gazette. Sinon, il existe les modalités suivantes : 

- Par chèque : il faudra le libeller à l’ordre de "Fondation du Patrimoine – Église de LANZAC", le 
déposer à la mairie ou l'envoyer à "Fondation du patrimoine Délégation Régionale Midi-Pyrénées 
11 bd des Récollets, 6B – CS97802 31 078 Toulouse Cedex 4". 

- Par souscription en ligne : Les donateurs peuvent choisir de l'effectuer en s'inscrivant sur le site 
internet, https://www.fondation-patrimoine.org/ 

 
 UN PEU D'HISTOIRE, " L'EMBUSCADE DE LANZAC LE 29 JUILLET 1944 " :  

 

Les services de renseignements de la Résistance de la région toulousaine avaient repéré la formation d’un 
convoi allemand à destination de la Normandie via la Route Nationale RN20 (aujourd'hui D820).  
 

Le commandant Georges Delmas*, des maquis de l'Armée secrète du Lot, reçut la mission de l’intercepter et 
de le détruire. 
 

* militaire français du XXe siècle, né à Cahors en 1890, mort dans sa ville natale 
en 1967, colonel dans la Gendarmerie, il a été un héros des deux guerres mondiales et 
fût un résistant français. 
Ses actes de bravoure lors de la 1ère Guerre sont reconnus et soulignés par ses 
supérieurs. Le 24 décembre 1925, il est élevé au rang de commandeur de la Légion 
d'honneur et est décoré dans la cour des Invalides. Le 18 septembre 1927, il est 
affecté à la légion gendarmerie de Paris. 
 

Ébranlé par la défaite, le chef d’escadron Delmas, peu enclin à servir le gouvernement 
de Vichy, fait valoir ses droits à la retraite en 1942.  
En 1943, il devient chef puis inspecteur de l’Armée secrète (AS) pour la Région 
Toulousaine.  
Organisant la résistance au sein de son secteur, Delmas, dit Drouot, est activement 
recherché par la Gestapo, ce qui l’oblige à gagner le maquis. Il prend la tête du groupe 
de résistants Veny près de Cahors (46) et commande une soixantaine d’hommes.  

Il mènera une embuscade d’ampleur le 29 juillet 1944 infligeant de lourdes pertes à l’ennemi. 
Son opération, très bien pensée, fut un succès total.  
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Le déroulé des événements : 
 
Le convoi comprenait une trentaine de camions, d’automobiles et 3 automitrailleuses.  
Les camions étaient conduits par des civils français réquisitionnés, mais rien ne permet de l’affirmer. 
 

  
Exemple de convoi Ici, une automitrailleuse 

 
- Premier accrochage, secteur Loupiac : 
 

 

Le commandant Delmas avait prévu de ralentir la 
colonne allemande avec un premier accrochage à 
côté de Loupiac, à 5 km de sa zone d’embuscade.  
Lorsque les premiers véhicules s’engagèrent dans 
les alentours de cette portion de route, ils furent pris 
à partie par un fusil-mitrailleur Bren. 
  
Le tireur vida un ou deux chargeurs et s’exfiltra 
avant que les Allemands aient eu le temps de 
débarquer pour essayer de le prendre. 

 

Sur cette photo, on aperçoit deux maquisards avec leur 
fusil-mitrailleur Bren.  
 
Il s’agissait d’une arme de fabrication anglaise. 

 

 
- Deuxième accrochages, secteur Grézelade : 
 
C’est en arrivant sur cette portion de l'ancienne route nationale RN20 que le convoi fut à nouveau pris à partie 
par deux fusils-mitrailleurs Bren. Eux aussi ne tirèrent qu’un ou deux chargeurs avant de décrocher 
rapidement. 
 

 
 

Sur cette photo, on voit l'ancien tracé à gauche Le même endroit, mais vu depuis le côté opposé  
où étaient les postes de tir des maquisards  
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- Ensuite, descente de la RN20 : 
 

Chose surprenante, le chef du convoi ne tint pas compte des 
deux avertissements qu’avaient été les précédents accrochages.  
 
Sans envoyer de reconnaissance ni d’appui, il engagea 
simplement son convoi dans la descente, alors que la route ne 
permettait aucun demi-tour rapide, avec un relief montant très 
marqué à gauche et une forte pente à droite. 
 
Dans cette descente, l’ancienne route offre aujourd’hui un 
magnifique point de vue. 

 
 

 

Comme prévu dans le plan du commandant Delmas, c’est lorsque 
le convoi fut bien engagé dans cette courbe, lieu dit " la cuve à 
goudron ", que le feu fut déclenché depuis les hauteurs.  
 
Cette portion de route était sous le feu de deux fusils-mitrailleurs 
Bren et d’un grand nombre de maquisards tirant au fusil et lançant 
des grenades. 

 

Sur cette nouvelle courbe (photo de gauche), le convoi était sous le feu d’un groupe de combat équipé d’une 
mitrailleuse légère Browning 1919.  
Par rapport au point de prise de vue, elle était placée à 200, 250 mètres à droite. 
 

                 
Sur cette photo, on devine l'ancien tracé à droite    Deux maquisards avec une mitrailleuse Browning 1919 

 

Les maquisards, après avoir déchaîné leur feu d’enfer, décrochèrent dès que les Allemands commencèrent à 
se ressaisir.  
Plusieurs camions étaient sévèrement touchés et il y avait beaucoup de morts et de blessés.  
Le chef de convoi fit remorquer les véhicules en panne par ceux qui pouvaient encore rouler et il fit ensuite 
reprendre la route pour gagner Souillac au plus vite.  
 

Ils furent une nouvelle fois pris à partie par un noyau solide avec mitrailleuses et fusils lorsqu’ils passèrent le 
pont sur la Dordogne…  
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- Une fois dans Souillac : 
 
 

Le chef de convoi fit soigner ses blessés 
et réparer ses camions.  
 
Il prit ensuite des décisions tactiques 
assez contestables en faisant preuve d’un 
certain immobilisme… 
 

 

 
- Ensuite, poursuite du convoi vers le Limousin : 
 

 

Sévèrement étrillé dans la descente de 
Lanzac, le convoi fut progressivement, mais 
entièrement détruit par les maquisards du 
Limousin, qui avaient pris le relais des Lotois 
du commandant Delmas, sur la route qui 
séparait Souillac de Brive-la-Gaillarde. 

 
Extrait d'ordre donné par le commandant Georges Delmas : 
 
" En ce qui concerne le placement des groupes, il y a lieu de prévoir la mise en place dès l’aube jusqu’au 
crépuscule et j’estime qu’il est inutile de laisser les hommes sur la position la nuit, étant donné que les 
Allemands évitent tout déplacement dès la chute du jour.  
 
En conséquence, et sur le territoire compris dans le dispositif, une ferme ou grange sera reconnue et utilisée 
comme cantonnement de nuit et d’alerte. Pendant la durée des opérations, cette ferme ou grange servira de 
centre de ravitaillement. Dès que les groupes seront en place dans la journée il ne doit plus y avoir de 
mouvements : les hommes devront être pourvus de vivres pour le jour ; le repas du soir sera consommé dans 
la ferme. " 
 
Remerciements : 
 
Un grand merci à l'historien Nicolas Savy pour ses recherches et de nous avoir permis de publier ces 
informations dans notre Gazette. 
 
Malheureusement, les nombreux détails de l’action des maquisards contre ce convoi, tout comme ceux sur 
l’excellent commandement tactique exercé par le Commandant Georges Delmas, mais aussi sur la légèreté 
de son adversaire, ne peuvent tous être rapportés ici.  
 
Pour ceux intéressés par cet épisode, vous trouverez d'avantages d'informations, dans son ouvrage  
" Combats en Quercy : de - 51 à 1944 ". 
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ACTUALITÉS ASSOCIATIONS ET AUTRES 
 

 LANZAC ANIM' : 
 
Enfin, un été particulièrement riche en évènements. 
 

 

Un grand MERCI à Louise, Marion et Manon pour 
leur forte implication dans les festivités communales 
et leurs étincelants sourires. 
 
On n'oublie pas tous ceux qui de loin ou de près leur 
sont d'une aide précieuse  
 

 

 
 

    
  Les 16 et 17 juillet, fête Votive  Le mardi 2 août, ciné belle étoile 

 

  
Le jeudi 11 août, le marché gourmand 

 
Le marché gourmand animé tout au long de la soirée 

par le groupe " Garçons " 
 
Sans oublier la soirée jazz avec le groupe " MONKEYS D SWING " du vendredi 8 juillet au camping et au 
restaurant l'alouette qui a fait le bonheur des Lanzagais et des vacanciers. 
 

 SECTION GYMNASTIQUE : 
 
La gymnastique volontaire, activité de Lanzac'Anim, a débuté l'année 2022-2023 avec beaucoup de 
passionné(e)s mais il reste toujours de la place. 
Les cours sont dispensés tous les lundis de 18 h 30 à 
19 h 30, à la salle des Fêtes de Lanzac. 
 
En utilisant simplement, un élastique et un ballon, on 
fait travailler en douceur les zones abdominales, les 
pectoraux et les fessiers.  
Le matériel utilisé par les gymnastes est fourni. 
 
Si vous souhaitez régénérer votre corps et si vous 
êtes intéressé, alors n'hésitez surtout pas à venir 
rejoindre ce groupe dynamique et motivé.  
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 CIEURAC ANIM' : 
 

Samedi 2 Juillet, les membres de Cieurac anim’ étaient ravis de convier Lanzagais et Lanzagaises pour un 
concours de pétanque dans le parc du Château de Cieurac que le propriétaire avait gentiment laissé ouvert 
pour l’occasion. Chacun a pu choisir et emporter un lot.  
Après les épreuves sportives, rendez-vous était donné sur la place pour un apéritif offert par les 
organisateurs. Les participants ont pu préparer leurs grillades sur les barbecues mis à disposition et partager 
leurs salades et desserts en toute convivialité.  

 

 

Enfin, une retraite aux flambeaux a conduit les convives autour du feu de la 
Saint-Jean pour fêter l’arrivée de la saison estivale.  
 
La fin de soirée a malheureusement été marquée par le décès d’une figure 
de Cieurac, Patrick Soulier. Tous ceux qui l’ont connu pensent à lui avec 
affection. 

 
 L'ESQUIROL : 

 
L’exercice 2021-2022 de l’Esquirol s’est terminé fin juin avec l’arrêt des activités jusqu’à la prochaine 
Assemblée Générale du 10 septembre. 
Celui-ci a été en demi-teinte compte tenu des différents épisodes du Covid. 
 

 

Néanmoins, les rendez-vous festifs prévus, s’ils ont 
parfois été annulés, ont rapidement été 
reprogrammés. 
Notre dernier rendez-vous, la fête de la musique le 
25 juin, annulé depuis 2019 a renoué avec la 
tradition. 
 
La démonstration de la chorale a ravi beaucoup 
d’entre nous, ainsi que la prestation de la danse.  
Des musiciens et chanteurs s’étaient joints à cette 
fête, pour la joie de tous. 

 
C’est avec un grand plaisir que vous avez répondu à ce moment convivial. Le besoin de se retrouver étant 
réel. Nous étions 110 chez Manon à se réunir autour d’un repas sur le thème du canard. 
Nous avons pu constater cette envie de nos adhérents de tourner la page de cette période compliquée et de 
renouer avec ces moments de partage qui font la réputation de l’Esquirol. 
 

 LANZAC VTT : 
 
Après deux ans de sommeil pour cause de Covid, l’association se réveille en 2022. 
Le dimanche 18 septembre, la manifestation phare de l’association, le " Roc Lanzagais ", a vécu sa 
8ème édition avec plus de 700 participants, randonneurs VTT, marche et trail.  
Les conditions météorologiques très favorables ce jour-là ne sont certainement pas innocentes, mais cette 
participation prouve encore que le Roc Lanzagais a construit une belle réputation et continue à faire rayonner 
son attractivité.  
 

Ce n’ont été que des éloges sur la variété et la beauté 
des circuits et la qualité d’accueil de la part des 
participants. Merci encore à tous les bénévoles qui ont 
encore répondu présents et sans qui cette manifestation 
ne pourrait avoir lieu. Un bon encouragement pour nous 
tous pour envisager une belle suite… 
 

Lanzac VTT convoque l'ensemble des bénévoles le 
samedi 22 octobre 19h30, pour passer une soirée 
conviviale au foyer rural. 
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 BICENTENAIRE DU PONT VICAT : 
 
En collaboration entre les communes de Lanzac et de Souillac, le dimanche 25 juin 2023 sera une journée 
commémorative. 
 

Plusieurs manifestations populaires et festives se dérouleront sur les deux communes et sur le pont Louis 
Vicat qui sera fermé à la circulation de 14h30 à 19h30. 

 
Déroulé de la journée du 25 juin 2023 : 

- Époque Empire, avec défilé en tenues d'époque, musiques, pièces d'artillerie, tir de canon... Le départ 
devrait se faire depuis la place Pierre Betz, remonter l'Avenue de Toulouse et arriver au camping de 
Lanzac. 

- Seconde Guerre mondiale, évocation des accrochages entre les maquisards et la Division Das Reich 
en 1944.  

- Congés payés, vacances des années 60 avec un défilé des " bouchons Souillagais " voitures et 
passagers aux couleurs de l’époque. Nous pouvons déjà compter sur une soixantaine de véhicules. 

- Dépôt d’une plaque commémorative du bicentenaire. 
- Mise en lumière. 
- Repas républicain type plateau-repas et bal populaire. Des chapiteaux seront mis en place sur le 

stade de rugby. 
- Mise en lumière du pont et feu d’artifice. La commune de Lanzac a d'or et déjà décidé de déplacer son 

traditionnel feu du 14 juillet à cette date. 
 

Une voix off assurera la diffusion des informations. 
 

Sur toute l’année, des événements connus seront déclinés sur le thème afin d’amplifier la résonnance de ce 
bicentenaire. 
Une exposition itinérante se déplacera dans les communes désireuses de la recevoir avant et après la 
journée commémorative. L'association " les Amis du Vieux Souillac " ont de nombreux documents qui vont 
pouvoir l'alimenter. 
Le lycée polyvalent Louis Vicat participera entre autres autour d’un projet Occit’Avenir : " Histoire et 
Architecture autour de Louis Vicat ". 
 

Pour contribuer à sa réussite, il vous est possible d’adhérer à cette association moyennant un droit d’entrée 
minimum de 10 €. L'adhésion peut-être remise à Jean-Claude JUMEL 444 Rue des Terruches 46200 
LANZAC ou déposée au secrétariat de la mairie de Lanzac, merci. 
 
Il est possible de devenir bénévole, de participer à des commissions pour mettre en œuvre ces différentes 
réalisations. Toutes les bonnes volontés seront les bienvenues afin que nous soyons tous fiers de mettre en 
valeur notre belle région et son patrimoine.    
 

  FESTIVITÉS DU 14 JUILLET : 
 

En ce jour de fête nationale, nous nous sommes retrouvés 
nombreux en fin de journée au monument aux morts. 
Après la cérémonie et le dépôt de gerbe devant le monument, 
nous sommes descendus au parc des loisirs pour profiter de 
l’apéritif offert par la mairie. 
Dans le même temps, Mr Le Maire a pris la parole afin de 
présenter les nouveaux arrivants sur la commune. En suivant, les 
associations se sont présentées et nous ont listé les événements à 
venir. 
Par la suite le conseil municipal a allumé le barbecue afin de 
préparer et d’offrir les grillades pour le repas républicain. 
 
C’est dans la bonne humeur et une fois la fraicheur du soir tombée 
que s’est terminée cette magnifique journée. 

 
 

p. 14 



 

 

 TRANSPORT SCOLAIRE : 
 
Les transports scolaires sont gratuits pour les familles dès lors qu’elles respectent les conditions fixées 
par le règlement du transport scolaire régional. 
Ainsi, votre enfant est " ayant-droit " et bénéficie de la gratuité pour ses trajets scolaires (1 aller-retour par 
jour pour les demi-pensionnaires et externes et 1 aller-retour par semaine pour les internes), si : 

- Il réside en Occitanie et réalise un trajet en dehors du territoire des communautés d’agglomération, 
métropoles et communautés urbaines. La Région est compétente en dehors du ressort territorial des 
autres autorités organisatrices de la mobilité. 

- Il est scolarisé dans un établissement de maternelle, primaire, collège ou lycée. 
- Il habite à plus de 3km de l’établissement. 
- Il respecte la sectorisation scolaire pour l’enseignement général. Afin de préserver l’égalité de 

chances, la Région permet de déroger à cette sectorisation pour des motifs pédagogiques 
(enseignements spécifiques, internats d’excellence…). (voir règlement). 

- Il utilise régulièrement le service (au moins 70% de fréquentation / semaine). 
 
Lanzac : départ et retour sur la place de l’église 
 

DÉPART Collège* Lycée Louis Vicat* Collège/Lycée hôtelier* École Primaire École élémentaire 
BOURG 7h35 7h35 7h35 8h10 8h10 

RETOUR 17h25 17h25 17h25 17h25 17h25 
  18h25 18h25   

* Le mercredi : départ à 7h35 et retour à 13h15 
 
Cieurac : départ et retour au carrefour des Cluques 
 

DÉPART Collège* Lycée Louis Vicat* Collège/Lycée hôtelier* École Primaire École élémentaire 
BOURG 7h35 7h35 7h35 8h05 8h05 

RETOUR 17h25 17h25 17h25 17h25 17h25 
 18h25 18h25 18h25   

* Le mercredi : départ à 7h35 et retour à 13h10 
 
 

 
 

 REPAS DES VOISINS : 
 
Au sein de notre petit village se trouvent plusieurs quartiers. 
Le 2 juillet, quelques voisins de " La Cabre basse ", ont relancés le repas de quartier qui existait déjà il y a 
quelques années.  
Le samedi 6 août, certaines personnes du lieu dit " Laborie " se sont fait une grande joie d'organiser le 
premier repas des voisins.  
  
Ce fut des grands moments festifs et conviviaux où les habitants présents ont  pu 
partager de bons petits plats et certainement appris à mieux se connaître ! Rendez-
vous est presque déjà pris pour l'année prochaine. 
 
Si vous aussi souhaitez organiser un repas des voisins dans votre quartier, vous 
pouvez contacter la Mairie pour qu'elle puisse vous aider à réaliser cet événement 
festif. En fonction de vos dates, la Mairie pourrait mettre à votre disposition du 
matériel (bancs, tables…) et vous aider à communiquer cette manifestation dans 
votre quartier.  
 
Un grand bravo aux organisateurs pour cette belle initiative.  
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ACTUALITÉS INFORMATIONS UTILES 
 

 TRANSPORT À LA DEMANDE 
 
La commune de Lanzac en partenariat avec LA RÉGION OCCITANIE met à votre 
disposition un service de transport à la personne le 1er et 3ème vendredi de chaque 
mois. Vous pouvez donc vous rendre au centre-ville de Souillac pour seulement 2 €. 
Les établissements DESTREL effectuent, en fonction de la demande, un circuit 
LANZAC - CIEURAC - GREZELADE - LABORIE - LA DURANTIE. 
Les horaires et les points de rendez-vous peuvent être étudiés en fonction de vos 
besoins. 
N’hésitez pas, appelez la veille les établissements DESTREL, au 06.09.37.26.90. 
 

 DÉCHETTERIE DE SOUILLAC 
 
Le Bacour 46200 SOUILLAC, Tél. : 05.65.37.08.22, horaires d'ouverture :   

- Lundi et jeudi : de 14 h à 18 h. 
- Mardi, mercredi, vendredi : de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h. 
- Samedi : de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. 

 
 LE BIEN-VIVRE ENSEMBLE 

 
Règlementation travaux de voisinage : 
Les travaux momentanés de jardinage réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage, tels que tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, scies mécaniques… sont fortement recommandés : 

- Les jours ouvrables de 10 h à 12 h et de 15 h à 20 h. 
- Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. 

Ces horaires sont valables toute l'année. 
 
Entretien de jardin et abords des propriétés : 
Le règlement sanitaire départemental INTERDIT aux particuliers, dans son 
domaine privé, toute forme de brûlages à l'air libre des déchets verts ou autres. 
Il est donc essentiel, soit d'effectuer un compostage des déchets, soit de les 
amener à la déchetterie du secteur. 
On vous rappelle également que la taille des haies, arbustes… est obligatoire en 
limite de propriétés. 
 

Ces règles citoyennes permettent une bonne entente entre voisins. 
 

 CONTACT MAIRIE et NUMÉROS UTILES 
 

Ouverture : lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 14 h à 18 h 30 
Téléphone : 05.65.37.88.53 
Courriel : 
mairie.lanzac@wanadoo.fr 
Site Web : http://www.lanzac.fr 
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Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous. 
 

AGENDA 

Le samedi 22 octobre 
Feu d'artifice 
à 20 heures 

au parc des loisirs 
 

Le jeudi 11 novembre 
Commémoration de 

l'Armistice de novembre 
1918 

 
Début janvier 2023 
Les vœux du maire 

 
Fin janvier 2023 

Le repas des aînés. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette gazette vous est présentée par l’équipe municipale. 
N'hésitez pas à nous contacter pour échanger. 

ÉTAT CIVIL 

 Une pensée pour ceux 
qui nous ont quittés 

 

M. Patrick SOULIER, 
le 3 juillet. 

M. Gilbert ESPITALLIÉ, 
Le 10 août. 

M. Christian DELFAUD, 
Le 22 août. 

Mme Martine RUELLE, 
épouse MURAT, 
Le 6 septembre. 

 
Bienvenue 

au nouveau-né 
 

Ethan PETIT, 
le 2 juin. 

 
Félicitations aux jeunes 

mariés 
 

Emmanuelle GARCIA 
et Ludovic PELET, 
le 16 juillet 2022. 
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